




































































































































































































































115 

Swaziland 

La décision d'adopter lc Système métrique a été prise par le Gou\'ernement le 
2 septembre I96U. Cn programme de conversion métrique, suivant autant que possible 
celui qui a été adopté par l'Afrique du Sud, a commencé à être mis à exécution 
le 1 er jao\'ier 1 H7:); les services gouvernementaux ct otIiciels emploient maintenant les 
mesures métriques. 

Afin de prolllOu\'oir l'usage exclusif et gl'néral du Système métrique. des dispositions 
légales ont dé prises ell «(( :\Ietric System Order :30 )), 16 aoùt IH7:); (' L<,'gal 

)lu. Kt », 29 novembre 197:3) relativement à la conversion métrique des instru
ments de mesure et à l'interdiction ou la restriction d'emploi des instruments non 
métriques. 

ZalTlbie 

Peu de temps après ayoir effeclué la décilllaHsation monétaire (fé\Tier Hl6S)t le Gou\'er
nement zambien décidait l'introduction des mesures métriques, 

Cn Groupe de lrayail fut constitué en H16X pour l'examen de cette question el ses 
recommandations furent acceptées par le en octobre H16H. La décision 
d'adopter le Système métrique fut ofliciellement confirmée le 7 janvier 1970 par une 
déclaration présidentielle de\'ant l'Assemblée Nationale, suivie de l'adoption en octobre 
de la loi N° 57 de 11170 (<<The yletric System Act») qui introduisit le Système métrique (SI) 
comme le seul système de mesures autorisé. 

Le « :Metricalion Board nt constitué en octobre a pour mission de conseiller le 
:\linistère du Commerce et de l'Industrie et le Gouvernement sur toutes les questions 
relatiyes à la conversion métrique. 

La réforme se poursuit actuellement dans les dh'ers secleurs de l'économie zambienne, 
Des campagnes d'information el plusieurs publications éditées par le :\Ietrication 
Board (10) préparent la population à ce changement qui est déjà entré en application dans 
les serYÎces gouyernementaux et publics, dans de nombreuses aclÎ\'ités économiques el 
dans l'enseignement, 

* 
La Gambie envisage aussi l'adoption des mesures métriques, 

Canada 

Après la publication par le Gouvernement, en janvier 1970, du ({ LÎ\Te blanc)) sur la 
conyersion métrique, une « Commission du Système mélrique )) «( :\Ietric Commission ))) 
a été créée le 10 juin 1971 afin de préparer et de meUre en œU\Te un programme d'ensem
ble pour le passage au Système métrique dans tous les secteurs de l'économie canadienne. 

Vers la fin de ]fJ72, cette Commission constituait onze comités directeurs «( stecring 
cOllllllittees ))), groupant chacun un ensemble de secteurs économiques connexes, en Ylie 

(10) Zambia thinks lm'tric (OclolH'r 19ï1, 58 pages); :'\Il'lrication in Zalllhia (Octohl'r Hl pag:f's); 
A IUt'tric Zambia (Scplember Ul7·1. ·18 pages); The use of SI units in Zambia (15 pages), 
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de coordonner le travail de conw'fsioll, tant sur le plan du gouvernement {('déral que sur 
celui des gouvernements provinciaux (11). 

En 19i3, la Commission a établi un programme national de conversion comprenant 
quatre phases distinctes. 

InoesligaLion. Cette phase, qui comportait l'étude dl'S implications el dt's avantages 
d'une conversion métrique, a débuté ('Il IHïO el s'est terminl'l' à la fin de IHï4. 

Planification. COlTlllll'ncéc en mai IUi!t pour certains sedeurs, cette deuxil'mc phase 
devrait s'achever à la Jin de 1975 pOUf la plupart des Sl'cll'urs. 

Ordonnancement. Pendant l'eUe troisil'lIll' phase, les calendriers élaborés dans chaque 
sl'l'leur sont étudiés quant à leurs interactions avec ks autres secteurs. Cette phase 
de\Tail s'achcycr t'n 1 !JitL 

Implantation. Commcncée en IHi;), ln phase d'implmllntion des mesures métriques 
de\'ra alleindre son apogl'e en lUii-U17K l'l se terminer H'rs la fin de In80. 

Dans le <lomainc dt' l'édul'ation, l'enseignement des mesures métriques ('ommence à se 
généraliser. Les unités métriques ('omll1l'J1('ellt aussi il être utilisées cn cartographie. 

Depuis }r 1er a\'ril 1!li5, les températures sont données uniquement en degrés Celsius 
dans les bulletins météorologiques; le 1 N s('ptl'm bre 1 Hi 3, les précipitations atmosphériques 
seront données en millimètres pour la plui(' et en C'entimt'tres pour la nrige. En avril 1976, 
la vitessc des vents et la YÎsibilité seront exprimées respediVl'ment en kilomètres par heure 
ct en kilomètres, 

Le commerC'e des céréales utilisera la tonne, au lieu du boisseau, le lN fé\'ri{~r ID77. 

En septembre IOiï, les indications de tous les panneaux routiers (distances et limitations 
de vitesse) seront converties en unités métriques. Certains panneaux donnent déjà des 
distances en kilomètres afin de préparer la population au changement. 

Dans le see1eur des produits alimentaires préemballés, l'emploi d'emballages et d'étique
tages métriques sera généralisé en mars t \lï(). 

Le « Conseil des ~ormes du Canada » «(( Standards COllncil of Canada ll) a approuvé 
en IHï3 deux publications, « The International System of l'nits (SI) II et (( ::\letricPractice 
Guide », en tant que normes nationall's pour préparer la conyersion métrique. Plus de 
1 000 normes devront ètre réyisées et exprimées en unités métriques, 

La Commission du Système métrique estime que "ers la Jin de l'année IHSO, l'économie 
canadienne sera en majeure partie ml'trique, les mesurrs métriques étant par ailleurs 
utilisées pour tous les lisages commerciaux et légaux d'ordre général. 

L'Association ::\Iétrique Canadienne «( Canadian ::\Ietric Association ll), organisme privé, 
poursuit de son côté son action en faveur de l'implantation du Système métrique au 
Canada. 

États-Unis d'Atnérique 

Aprt's la présentation devant le Congrt's, le 30 juillet 19ï1, du rapport. (( l',S. lIetric 
Sludy )) recommandant lIne conn:,rsion mdrique (12), cette question a de nouyeau retenu 
l'attention des parlementaires américains. 

(lt) l\Iefric CommÎ;;sioTl. First Hcport, JUill' I!Jï1-.\Iarch 31, 197:1, Ottawa, 19ï:l, 2:~ pagcs (texte 
bilingue anglais-français). 

(12) Les récents progri's du Systi'me métriqut'. Compfes rendlls des sé((/lce.~ de la 1-l c ClJn{érl'T!f'e Générale 
des l'oids el Jlesures (1 !171), pp. 131-1:~2. 



117 

Le 18 auùl IHï2, le Sénat adoptait un projet dt' loi (S. 24S:~) pour un programme natio
nal de cOllyt'rsion \'olonlaire échelonné sur dix ans au ü'rrm.' desquels le Syslt'Tlle métrique 
(SI) dl','icndrail aux I~tats-l'nis Il' systi.>me dt' Tlll'SUfeS prédominant, mais non pas néces
sairement exclusif. La cr(~alion d'un ({ :\ational )fetric COIlYl'rsÎon Board)) était prénll' 
pour préparer ce programme et faire les recommandations I1l'Cl'Ssaires. Ce projet nt' put 
toutefois être examiné par la Chambre des Heprésentants durant le ~12e Congrl~s. 

A peine deux ans plus tard, et maigri' un nOllYl'l appel pn'ssanl du Président H. :\ixon 
dans son message au Congrl's el1 seplC'mbre 19ï;~ pOlir une action t'Il fayeur 
dl' la « mdrication n, la Chambre des Heprésentants n'jetait le ï mai Hlï,t, par :2;.10 yoix 
cOTllrl' L");1, un projl'l de loi similaire à celui qlll' le St'nal a,·ait adopté en lHï2. Cl' yote 
négatif fut l'n fait beaucoup plus l'expression d'une dl'sapprobatiol1 dl' la procédure 
adoptée pour la présentation du projet que d'une yéritable opposition à un changeIlll'nt 
métriqlll'. La présentation du projet Ile pl'fmetlait pas en l'net d'apporter des amende
ll11'nls, notamment la possihilitt\ dcmandl'_e par les grandes confédl'rations oU'Til'res. 
d'oblt.'nir des subn'Iltions {('dl'rales pour aider les pl'litl's l'ntreprises l'lIes petits artisans 
placés de,·alll le cOlH d'une conyersion mNriqlll'. 

'l'die est la situation actuelle de la question mNriqm> sur le plan parlelIll'ntaire, dans 
l'altente dl's yotes sur les noun'aux projets dl' loi soumis au Sl'nat l't à la Chambn' des 
Heprésentanls *. 

Quoi qu'il en soit, et sa ilS attendre Il' yotl' de dispositions Il'gislatin>s, l'industrie 
américaine s'cngage rl'solumenl dans la yoie métrique. Le ,·ole par le Congrl's d'une loi 
métrique facililerait l'l accélérerait sans doute la conyersion, mais l'absence de toute 
législation ne de\Tait pas beaucoup l'entrayer puisque l'emploi des mesures métriques 
l'st déjà légalement admis depuis 186(-L C'est ainsi qu'un certain nombre de grandes 
firmes industrielles, telles que General :\Iotors, International Business :\Iachines, Ford, 
Caterpillar, Xerox, International IIaryesler, :\linnesota :\.lining and :\Ianufacturing, 
Boeing, Hockwell, I-Ioneywell, General Electric, sont déjà engagées dans le processus 
de la cOl1\"ersion métrique. Il a étè reconnu qlll' la conyersion s'elTectue beaucoup plus 
rapidement que préYu et à moindre cotît lorsqu'un programme de conyersion ordonné 
est appliqué. On estime que l'industrie américaine sera en grande partie mdrique en 
1 \180. 

En 19ï:1, 1'« American :\ational :\Ietric Council )) a été constitué pour seryir de centre 
de planification ct de coordination des probll'Illes auxquels les secteurs priYés de l'indus
trie et du commerCl' onl à faire face deyant l'emploi généralisé des mesures métriques. 
Dl' son cMl'_, la « l'.S. :\'Ietric Association)) poursuit son action d'information pour l'implan
tation du SI aux I=:tats-l·nis. 

Dans Il' sl'cleur de l'èducation, la ligne de conduite des I;:tals-l'nis esl de prèparer 
les ètudiants à l'emploi dl's meSUTl's mètriques. Dans ce but, le Congrl's a yoté en aotH 1 Hï4 
un CTl'dit de /to millions dl' dollars sur quatre ans pour renseignement du SI dans tous les 
ètahlissemenls scnlain's. l'n enseigueml'Illmdrique est donné dans h's écoles du :\Iaryland 
depuis l\1ï4 l'lIe sera dans celles dl' Californie en l~lï(). D'aulres I::tats doiyelll suiyre cel 
l'xem pie. Hécemll1en t, le :\a tional Burea li of Standards a publié (Federal Regis/er, .J unc 1 U, 
l~}ï;"») les rl'gles générales pour l'emploi du SI. 

• Soft' ajourée aux éprwl1es. - Lp C()n~r('s a atlopll.' l'Il dl.'celllhre 19ï5 (Srnat. X dtl-cemhre; Chamhre 
des Heprésl'nlants. 11 décemhre) Il' ,. :\lelric Conversion Act " qui a n'~'ll la si~llaltlrl' du l'rrsich'nl 
(r. Ford Il' :n drC'l'mbrl' 19ïi>. Cl'ttt' loi a pour but cl'acd'lèref tltl(' (~onVl'rsion mélriqm' volon Iain' aux 
Étals-l·nis d crée un " l;.S. "t'(ric Hoard • pOlir planifil'r el cOOrdOIllH'f cl'lk conversion. 



118 

Afin de familiariser la population avec les mesures métriques linéaires, l'Ohio ct la 
Californie ont adopté un double marquage pour les panneaux de signalisation routière 
sur les autoroutes, les distances étant indiquées en miles ct en kilomètres. 

En conclusion, la situation mdriquc ('voille favorablement aux États-Unis, indé
pendemment. de toute décision du Congrt's. Ainsi que l'affirmait en 1 !l73 }e 
Dr Hichard "T. Roberts, alors rlirecteuf du National Bureau of Standards, « the predo
minant metric use is in the best interest of the l"nited States)), opinion confirmée par le 
Président G. Ford qui déclarait en mars 1075: " It is important that the United States 
develop a national plan to din'ct the voluntary convcrsion 10 the metric system as 
the standard of measurement li. 

Guyane 

Le 24 février 1971, le Parlement a adopté la Résolution :,\0 XXXV comme suite à la 
décision du Gouvernement d'adopter le Système métrique. Cette résolution demande 
qu'une plus grande importance soit donnée à l'enseignement du Système métrique dans 
les écoles et collèges, ct que des dispositions législatives soient prises pour établir aussitôt 
que possible les mesures métriques dans le commerce et l'industrie, 

Aucune décision législative n'avait ('IlCO[(' été prise en 1974. Cn « l\Ietrication Hoard ») 

était toutefois en voie de création, 

Trinité et Tobago 

A la suite des recommandations présentées en mai 1970 par un Comité ad hoc constitué 
le 19 juin 1969 (1'), le GouYernement a accepté le 23 juillet 1970 le principe de l"adoption 
du Système métrique. 

En août 1971, la décision était définiti\·ement prise en faveur d'une conversion métrique 
et un « ~Ietrication Board Il était créé. Cet organisme a commencé à fonctionner en 1973; 
son programme d'action prévoit une conversion métrique échelonnée sur une période 
de dix années (14). 

Un « Metrication Act Il est en préparation afin de donner une sanction légah.'_ à l'inlro
duction du Système métrique (SI). Dans l'atlente d'une révision complète de la loi sur les 
poids et mesures, la législation antérieure - qui permet du reste l'emploi des mesures 
métriques dans de nombreux cas - sera amendée pour tenir compte de l'adoption des 
unités SI. 

* 
Les Bahamas, les Bermlldl)~ el la Janull"que ont aussi décidé d'adopter le 

Système métrique. 

ASIE, Al;STHALASlE, OCÉANIE 

Australie 

Après la décision prise par le Gouvernement australien en janvier lU70 d'adopter les 
mesures métriques et la promulgation du (( IVIetric Conversion Act )1 en juin 1970, le 

(13) The .\teiric System ur Weights (Jnd ;Uemwres, Heport of the Committec appoinled by the Cahinet 
of Trinidad and Tobago, 'Iay 19ïO, 2U pages. 

(14) }Jo/icy S{atement on Jle/riel/lioTl in Trinidod (/fui Tobl/go, The 'Iclriealion Board, :\linistry of 
IrHlllstry and Commerce, April 197-1, SH pagl's. 
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« ::\lctric COl1ycrsion Board »). constitué l'Il juillet !HiO, a commencé immédiatement la 
mise au point d'un programme dl' conycrsion métrique pour t.ous les domaines de l'('co
nomie australienne, la réforme étant menée sur tous ll's fronts simultanément. 

Cinq années après le début du changl'llH'lllmétrique, les progri.'s sont déjà tri's impor
tants. On estime que le programme établi est d('jà réalisé à plus de 50 ~'(), sans 3,"oif 
yéritablemenl rencontré d'opposition ni de réaction dl,fayorabll'. 

Ces progrl's Pl'u\'('nl être n:'.sUIl1l'S comme suit (15) : 

_. La plus grande partie de la législation australienne et de cl'Ile des I~tats a été ré\'isél~ 
pour l'trc exprimée en termes métriques; toute nou \'ell{~ législation est maintenant métrique. 
Les tarifs sont tmtièrement métriques depuis juillet Ulï2. 

- Toutes les nouvelles normes sont métriques; les anciennes normes et les (~odes de 
pratique sont révisés ct réédités en unités métriques. 

- Dans les écoles primaires et secondaires, l'enseignement est maintenant entièrement 
métrique; le changement est bien avancé dans l'enseignement supérieur et technique. 

Pour la propriété foncière, les relevés des terrains ct lt's titres de propriété sont main
tt'nant métriques; les litres anciens sont conn'rlis lorsque cela est nécessaire. 

Le changement métrique est réalisé dans l'industrie des métaux ferreux et non ferreux, 
du béton, du hois, du verre en feuilles, etc. 

~- Depuis juillet Ulï:{, tous les tarifs de fret (ferroviaire, routier, aérien ('t maritime) 
sont métriqlH-'s. 

En juillet un .... tous les panneaux de signalisation routière ont été remplacés par des 
panneaux métriques. 

- La vente en gros des produits suivants est métrique: laine, céréales, sucre et la plupart 
des viandes. fruits et légumes. 

- La conversion métrique a été faite dans les services postaux en octobre 1 !l7:t 
Entre septembre lHï2 et jan\'ier 10ï4.la cOllversion métrique a été cfIecluée dans les 

st'l'\'iccs de la météorologie: les tempérHtures, pressions. hauteurs de pluie ct des chutes 
de neige, vitesse du vent. niveaux des {'ours d'eau et autres indications météorologiques 
sont maintenant données uniquement en unités métriques. 

- Dans le domaine sportif. les règles ct les descriptions au public de la plupart des 
sports. notamment les courses de chevaux, le football, le golf et le cricket (mais non le 
baseball) sont données en termes métriques, 

- Dans certains autres secteurs (industrie du bâtiment et de la construction, matériaux 
de construction) la conversion progresse aussi fayorablement. 

--- Pour les produits préemballés, plus de 50 0;) des marchandises sont maintenant 
vendues dans les supermaf(~hés sous des conditionnements métriques portant uniquement 
l'indication métrique de la quantité du produit; le double marquage et la conversion 
" approchée)) (par exemple 454 g ou même 4,~O g) sont déconseillés. 

-- Dans le commerce de détail, la yente des mardlandises ct tissus il la pièce, des tapis 
et autres revêtements de sol est efIectllée au mètre depuis mars 1 !)j4. La conversion métrique 
des balances commcrcial('s se poursuit, mais elle ne sera pas adleyée avant plusieurs années. 
Depuis I(~ 1er mars lDï5. toutes les nouyclles balances commcrcial('s doivent être métriques; 
après le:H décembre 10ïï, aucun instrument de mesure non métrique ne sera admis il une 
nouvelle vérification. 

--- Pour tout ce qui concerne les hiens immobiliers, la conyersion a commencé 
le 1er juillet lHi4. 

La conYersinl1 métrique doit ('OmnH'net'r ell mai lHi;') pour les pompes ù essence et en 
Hlï5 dans l'industrie des spiritueux, 

En mars 19ï5. sur les l·to programllll's de cOIl\'ersion établis. plus de 100 sont dl'jà 
pratiquement achevés et la plupart de ceux qui restent sont acliycment poursuÎ\'is. 

(15) "air les .llllllllli Reports o{ the Jletric COIlllersÎoII Buard el la publication pt;riodiqut· JICB .\'ewsleller. 
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Le l\lclric Conversion Board considl'fl' que le programme de conversion métrique en 
Australie sera réalisé à 7;j 0 0 en 1076 d pratiquement aC!1('\"é à la fin de 1978, deux ans 
plus tôt que la dale initialement fix{>e. 

Les changements ont Hl' beaucoup plus simples, les COlils moins élevés et les avantages 
plus importants qu'on ne l'avait prévu en décidant la con\'{~rsion. 

Chypre 

Le 2:J no\"cmbre In72, }e Conseil des :\IinÎslres dt'ridait le principe de l'adoption des 
mesures métriques en remplacement des mesures hrHanniques et chypriotes. 

Le 14 juin 1 U74 était adoptée la (( \Yeights and l\Ieasurcs Law No. 19, 1 H74)), loi métrique 
fondée sur le Système International (rl"nités. 

L'entrée en vigueur dt· ceUe loi, prévue pour 19ï;-), a été reportée en 1976, 

Fidji 

La légiRlation actuelk Rur les poids el mesures permet remploi des mesures métriques 
dans le commerce, mais celles-ci sont tri'S peu en lisage, 

l.e 12 mai 19ï2, le Parlement était informé que It, Gou\'ernement avait décidé le 
principe de l'adoption du Système métrique, la décimalisation de la monnaie ayant par 
ailleurs déjà été effectuée en 1969. 

Les tra\'aux préparatoires pour une conversion ont commencé en 1074. On pense que 
les mesures métriques pourraient être introduites pour une grande part à Fidji a\'ant 
1980. 

Hong Kong 

Le 15 mai 1UiO, le Gouverneur créait un (( :\Ielrication Committee)) ayant pour mission 
d'examiner les conséquences pour Hong Kong du dén:-Ioppement de l'emploi du Système 
métrique dans le monde, et de le conseiller sur la n('cessité d'une conversion métrique 
et sur tous les problèmes en relation avec une telle conversion. 

Ce Comité a présenté en décembre 1!)71 son ,-te et dernier rapport recommandant que le 
Gou\'ernement prenne une décision en faveur de l'adoption du Système métrique et 
institue un organisme ({( :\ll'trication Council ») responsable de l'introduction des mesures 
métriques dans les scn'ires gouvernementaux et dans les diverses activités du secteur 
privé. 

Depuis 1~174, les unilL's métriques sont utilisées dans les Départements des Travaux 
Publics et de l'Éducation, La législation actuelle sera amendée, les unités non métriques 
devant être remplacées par les unités SI afin de rendre la « metrication )) effective. 

Malaisie 

L'adoption des mesures métriqlll's a été décidée par le Gouycrnemcnt el1 
novembre 1971. 

Le « \Veights and ~leasures Act, HI72)J, adopté par Il' Parlement en mars 1972, stipule 
dans son article 3 que les seules unités de mesurc à employer en Malaisie sont celles du 
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Système International d'Unités. Cette loi fixe les rôgles d'emploi des unités, étalons el 
insLruments de mesure sur la base du SI. 

La conversion métrique progresse favorablement. Il est prévu qu'en 1 H771e changement 
sera effectif dans une grande partie du pays, la réforme complète devant être achevée dans 
un délai de dix ans. 

Nouvelle-Zélande 

La réalisa lion des programmes de conversion métrique établis par le (( l\letrîc Advisory 
Board)) constitué en octobre 1969 est activement poursuivie. 

La conversion est déjà etIective dans les sen'iees météorologiques et la plupart des 
industries rurales. Elle est aussi achevée ou progresse favorablement dans d'autres sec
teurs de l'économie nationale: enseignement, tarifs de frêt maritime, ferroviaire et routier, 
signalisation routière, relevés et titres de propriété des terrains, matériaux industriels, 
industrie du bâtiment el de la construction, industrie mécanique. 

La réforme progresse plus lentement dans le secteur commercial de détail où le public 
est plus directement concerné par le changemen t. 

On estime que la plus grande partie du programme de conyersion devrait être réalisée 
à la fi n de HJ76. 

Pakistan 

En conformité awc la loi 1\0 V de HJ67 (" Weights and :\[easures (:\[etric System) 
Act, 1 H67 )l) établissant les l~talons de poids et mesures fondés sur le Système métrique, 
le Gou\'ernemenl a décÎ<ll~ le 1er juillet 1972 d'effectuer la conversion métrique. 

Les premiers services touchés par cette décision sont les laboratoires scientifiques 
gou\'ernementaux el les services publics. Le changement est prévu dans les secteurs 
commerciaux de distribution à partir de 1976. La réforme métrique de\'rait être en grande 
partie ache\'ée yers 1980. 

En juillet \973. la Hépublique Islamique du Pakistan a adhéré à la Con\'ention du 
Mètre. 

Papouasie-Nouvelle Guinée 

La décision d'introduire les mesures métriques dans ce pays résulte des recommanda
tions formulées dans le rapport de 1'« Auslralian Sena le Commîttee on the l\Ietric System 
of Weights and Measures " (I\J68). 

En 1 H70, la « House of Assembly )) a adopté la « :\Ietric Conyersion Ordinance 1970 )) 
qui indique dans son article 4 : 

(( The object of this Ordimmce lS to bring about progressivcly the use of the metric 
system of measuremcnt in the Territory as the sole system of measurement of 
physical quantities. » 

Le 2 mars 1972 était créée la « :\Tetric Conversion Commission)) ayant pour mission de 
planifier, guider et faciliter la con\'ersion métrique en Papouasie-~ouvelle Guinée, 
Commission dont les travaux sont menés en étroit.e liaison avec ceux du « l\Ietric Con\'er
sion Board )) australien. 
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En 197/t, la « Ilouse of Assembly) a adopté le (( Statute Law Revision (:L\leLric Conver
sion) Hill 1974 )). Par cette loi, un certain nombre de lois cl réglementations seront amen
dées pour donner les quantités en unités métriques au lieu des unités (( impériales ». 

Les progrès de la conversion sont assez rapides du fait de la nature relativement simple 
des problèmes à résoudre. La réforme métrique sur la base du SI pourrait ainsi être 
achc\'ée ayant la fin de 19ï9, date primitivement envisagée. 

Philippines 

Introduit par l'Espagne en 1849, puis officiellement adopté en 1906 (Act No. 1519 du 
:~ aotÎl 1906) comme système légal obligatoire des poids el mesures (Administrative Code, 
HJ17), le Système métrique ne s'est cependant pas implanté jusqu'ici d'une manière 
définitÏ\'e aux Philippines. Pour diyerses raisons, historiques, politiques, économiques et 
aulres, les mesures anglo-saxonnes, les anciennes mesures espagnoles et dÏ\'erses mesures 
locales sont employées conjointemenl avec les mesures métriques, et prévalent même 
dans certains domaines. 

Afin de meUre un terme à ceUe situation et devant l'emploi croissant des mesures 
métriques dans le monde, le Décret présidentiel ~o 187 du 10 mai 1973 prescrit, à partir 
du 1 er janyier 1975, remploi aux Philippines du Système métrique comme seul système 
de mesures dans tous les secteurs de l'économie. 

Un « Metric System Board ), créé par le même décret, a pour mission de prendre toutes 
les dispositions nécessaires pour assurer un passage méthodique des anciens systèmes au 
Systôme métrique. 

Singapour 

Après la décision prise en 1968 par le Gouvernement d'effectuer une conversion 
métrique et l'adoption des premières lois métriques (16), le « l\Jetrication Board » institué 
en 1 H70 poursuivit actÏ\'ement la r('alisation des programmes de con\"ersion fixés (17). 

Le changement est pratiquemenl achevé dans le secteur public et il ('st très avancé 
dans le secteur privé; seul le commerce de détail demandera un délai plus long. Dans 
l'enseignement, le SI a ('té introduit en ID72 et son emploi sera général à la fin de 197:1. 

Singapour espère lerminer la plus grande partie de sa conversion mélrique en 197fi. 

Sri Lanka (Ceylan) 

Décidée en juin 1970, la conversion métrique se poursuit dans tous les secteurs de l'éco
nomie suivant le programme établi par le « Xational .:\Ictrication Board)) (maintenant 
« National Melric Conversion Authorily ))) (18), programme devant conduire à une conver
sion quasi complète '"ers 1980. 

En juillet 1972, la loi en vigueur sur les poids et mesures a été amendée de façon à 
rendre le Système métrique légal pour les transactions commerciales qui s'efTectuent 

(16) Les récents progrès du Système métrique, Comples rendus des séances de la 1-!e Conférence Générale 
des Poids el .Mesures (19i1), p. 134. 

(11) Singapore Melricalio/1 Hoard, A/1/1lwl Reports 1971 (5·1 pages), 1972 (63 pages). 

(18) Report of lhe Saliu/1(11 .1lelricalio/1 Buard, prescnted lo the :\linisler of Induslri('s and Scientifle 
Al1'airs on 8th June Hli:.!, Colombo, 1;')4 pages. 
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maintenant Cil grande partie en unités métriques; dl'puis janvier 1974, la seule indication 
d'unités britanniques sur les produits préemballés est illégale. 

Par la loi )/0 24 de 19ï4 (" Weights and ~Ieasures (Amendment) Law), adoptée par 
l' Assemblée ~ationale le 17 juillet 1974, le Système International d'Unités est reconnu 
comme le système de mesures principal au Sri Lanka. CeUe loi prévoit toutefois que les 
unités du système britannique peuvent encore être légalement employées concurrem
ment avee Il'5 unités Sr. 

* 
D'aprl'S une information du Service des poids ct mesures de l'Inde, les mesures métri

ques ont été introduites au BOllian rn conformité avec la réforme efTectuée en Inde. 

La con\'ersion métrique est aussi décidée ou en cours dans plusieurs îles de l'Océan 
Pacifique: Cook, Gilbert et El/ice, Naum (Inn), Nille, Salomon britanniques, Samoa 
Occidentales, Tokelau, Tonqa (19ï5) (19). 

• • • 
L'exposé qui précède montre combien les progri.·s du Système métrique ont été impor

tants dans le monde au cours de ces dernières années. Un monde cent pour cent métrique, 
qui n'était encore qu'une espérance plus ou moins lointaine vers 1960, est maintenant 
une proche réalité. Au moment de la céll'bration du centenaire de la Convention du Mètre 
et du Bureau International des Poids et ::\'Iesures, la Conférence Générale des Poids et 
l\Iesures peut se réjouir de ce résultat. 

L'emploi d'un seul langage pour les mesures, cn l'occurence maintenant le Systi.·me 
International d'l~nilés, ne peut que faciliter les relations entre les peuples dans tous les 
domaines. ~'était-ce pas du reste ce qu'entrevoyait il y a un siècle et demi John Quincy 
Adams, futur président des États-Unis, lorsqu'il écrivait en 1821: « The metre will 
surround the globe in use as weIl as in multiplied extension, and one language of weights 
and measures will be spoken from the equator lo the pol es n, 

(\fai 1975; révisé le 1;') sept('mbre 197;;) 

(19) Sur la situatioll et les progrès de la conYersÎon mt'-triquc dans ces pays, voir aux pages 118-122 
de la référence (·1). 
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Résumé des principales décisions mé/riques récentes 

(Complément au tahleau du Se Happorl publié dans Comptes rendus des séances 
de la He Conférence Génémll' d/'s Poids et Jlesllres (19ïl), pp. t:J6-137) 

Afrique du Sud. . . . . . . . .. Loi::"\o ili de 1973 

Chypre . ..... . 

Étals-Cnisd'AmériqllC (*) 

Fidji 

Ghana .... 

Guyane .... 

Ilong Kong 

l.esotho ..... . 

J.Ualaisie ..... . 

lvTalawi 

23 noyemhre 1 \)72 

\Veights and Measures 
La,v ~o. Hl, 1 U74 

18 août 1\172 

7mailHï-t 

.:> septembre 1 H75 

12 mai 1!lï2 

29 décemhre 1!)7'2 

1 Pl' septemhre 197.) 

2.1 février 1 H71 

If> mai 1\170 

\Yeights and .\lcasures 
(.\Ietrkation) 
Order :No, 'l'l, 1970 

:\"oycmbre t \)71 

\Ycights and .\leasures 
Ad.lH72 

(*) Yoir UU'isÎ la :\:ote ajoutée aux épreuves, p. 117. 

Loi introduisant les unités de mesure du 
SI, entrée en application le 5 juillet 
197-1. 

1 )('dsion pour l'adoption dl's Illesun's 
métriqut's. 

Loi introduisant les unités SI. 

Adoption par le Sénat d'un projet dt' 
loi pour un programmt' national de 
conversion métrique volontaire sur 
une période dl' dix ans. 

Hejf't par la Chambre des Hepnlsentants 
d'un projet dl' loi similaire, par 2-10 
voix contre FJ:L prineipall'Illl'nt pour 
une question dl' prorédnrt'. 

Adoption par la Chambre des lh'pré
sentants d'un projet de loi pOUl' la 
création d'un (, \letric Board») chargé 
de préparer Ull programoll' dl' conver
sion métriqu{'. 

l)écÎsion gOIl\'prnelltl">ntale pour l'adop
tion du SYSU'IlH' métrique. 

Dt'cbion gouvl'[,Ill'lJlf'ntall' pour l'adop
lion du Systi.'ml' illi,triqu('. 

CommE'llcellll'nl de la cOIl\'('['sion mé
trique. 

Hésolution du l'arlemf'nt l'Il faveur de 
l"adoptioll d'une législation métriquE'. 

Cr('ation 
mittce 
l'ours. 

d'ull \letriealiOll Com-
0>; ("ol1\'l'rsiol1 mt'triqw' en 

Adoption du SysU'TlW métriqul'. 

J)('C'ision d'adoption des ml'sun's métri
ques. 

Loi introduisant ll's unités SI. 

Ll' Système métrique l'sl légal, mais 
d'un f'lllploi facultatif. 



i\igcria ................ Février 1971 

1 er janvier 1973 

Pakistan ...... , 1 er juillet 1972 

Papouasie-Nouvelle Guinée. Metric Conversion 
Ordinance 1 B70 

Philippines 

Rhodésie 

Décret présidentiel 
:-';0187 
(10 mai 1973) 

Trade :\Ieasures Act 
Ko, 51, 1973 

Somalie ................ , Loi ~o 81 du 14 
décembre 1972 

Sri Lanka (Ceylan) . . . . . .. Juillet 1972 

Swaziland. , . , , ' , . , .. , ... 

\Veights and l\Ieasurcs 
(Amendment) Law 
:-';0.24,1974 

2 septembre 1969 

1 er janvier 1973 

Trinité el Tobago ... ,.". Août 1971 

Zambie 7 janvier 1970 

l\1etric System Act 
i'\o, 57, 1970 
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Décision gouvernementale pour une 
conversion métrique. 

Commencement de la conversion métri
que, 

Décision gouvernementale pour une 
conversion métrique. 

Loi adoptant les mesures mélriques (S 1). 

Décret prescrivant l'emploi définitif 
du Système métrique comme seul 
système de mesures à partir du 
1er janvier 1975. 

Loi fixant les unités de mesure métriques 
autorisées pour le commerce, 

Loi adoptant les mesures métriques 
dans tout le pays à partir du 1 er 
janvier 1973, 

Le Système métrique est rendu légal 
pour le commerce, 

Loi introduisant le SI comme système 
de mesures principal. 

Décision gouvernementale pour j'adop
tion du Système métrique. 

Commencement de la conversion mé
trique. 

Décision gouvernementale pour une 
conversion métrique. Création d'un 
~ l\.Iclrication Board »; réforme en 
cours. 

Déclaration présidentielle sur l'adoption 
des mesures métriques, 

Loi introduisant les mesures métriques 
(S 1). 





A:-.INEXE 2 

lichelle Internationale Pratique 

de Température de 1968 

Édition amendée de 1975 * 

L'échelle présentée dans ce document a été proposée par le Comité Interna
tional des Poids et :'\lesures en 1974 et adoptée par ]a t5 c Conférence Générale 
des Poids et Mesures en 1975. Ce n'est qu'une yersion modifiée de l'Échelle 
Internationale Pratique de Température de 1968 (E.I.P.T.-68), et non une autre 
échelle. 

Cette nouvelle rédaction de l'E.I.P.T.-68 n'apporte aucun changement aux 
températures mesurées, T68 • 

* Le texte en anglais de cette Échelle est publié dans JIelrologia, 12, ::\,°1,1976. 
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1. Introduction 

L'unité de la grandeur physique de base appelée température thermodyna
mique, symbole T, est le kelvin, symbole K, défini comme la fraction 1/273,16 
de la température thermoùynamique du point triple de l'eau (1). 

Pour des raisons historiques, liées à la façon dont les échelles de température 
ont été définies à l'origine, il est courant d'exprimer une température )Jar la diffé
rence entre cette température et ct'lle de l'état thermique inférieur de 0,01 kelvin 
au point triple de l'eau. Cne température thermodynamique T, exprimée de cette 
façon, est appelée température Celsius, symbole t, définie par 

(1) l = T - 273,15 K. 

L'unité de température Celsius est le degré Celsius, symbole oC, qui est par 
définition égal en grandeur au kdvin. On peut exprimer une différence de tempé
rature en kelvins ou en degrés Celsius. 

L'Échelle Internationale Pratique de Température de 1968 (E.I.P.T.-68) 
a été conçue de telle façon que toute température mesurée dans cette Échelle 
soit une étroite approximation de la température thermodynamique numérique
ment correspondante. De plus, les mesures dans cette Échelle sont plus faciles 
et sont très reproductihles, tandis que les mesures directes de températures ther
modynamiques sont à la fois difilciles et imprécises. 

L'E.l.P.T.-68 utilise ù la fois les Températures Kelvin Internationales 
Pratiques, symbole T68 • et les Températun~s Celsius Internationales Pratiques. 
symbole t6fl,' La relation entre 1'68 et t611 est la mème que celle qui existe entre l' 
et l, c'est-à-dire 

(2) 168 = T 68 - 273,15 1(. 

Les unités de 1'68 et t68 sont le kelvin, symbole K, et le degré Celsius, symbole oC, 
c'est-il-dire que les noms des unités sont les mêmes que ceux qui sont utilisés 
pour la température thermodynamique T et la température Celsius 1. 

L'E.I.P.T.-68 a été adoptée par le Comité International des Poids ct ~lesures 
à sa session de 1968 conformément aux pouvoirs qui lui avaient été donnés par 
la 1:~[' Conrérence Générale des Poids et l\lesures (Résolution 8). Cette Échelle 
a remplacé l'Échelle Internationale Pratique de Température de 1948 (édition 
amendée de 1960). 

Il. Définition de l'Échelle Internationale Pratique de Température de 1968 (E.J.P.T.-68) (') 

1. Principe de l'E.J.P.T.-68 el points fixes de définition 

L'E.I.P.T.-68 est fondée sur les valeurs des températures assignées à un 
certain nombre d'états d'équilibre reproductibles (points fixes de définition) 

(1) Cumptes rendus dcs Séames de la 13" Con{ùclI('e Générale des Poids el JJesures (1967-
1968), Hésolutions 3 et -1, p. 10·1. 

(2) Dans cc document, on emploie en général les t('mpératures Kelvin au-dessous de 0 oC 
et les températures Celsius au-dessus de 0 oC. Cela permet d'éviter l'emploi de valeurs négatives 
ct est conforme à l'usage général. 

9 
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et sur des instruments spécifiés étalonnés à ces températures. Ces états d'équilibre 
ct les valeurs de la Température Internationale Pratique qui leur sont assignées 
sont donnés au Tableau 1 (p. A 14). L'interpolation entre les températures des points 
fixes est réalisée au moyen de formules servant à établir la relation enlre les indi
cations de ces instruments et les valeurs de la Température Internationale Pra
tique. 

Entre 13,81 K et 630,74 oC, c'est le thermomètre à résistance de platine qui est 
employé comme instrument étalon. L'élément résistant du thermomètre doit 
être en platine pur, recuit, exempt de toute contrainte. Sa résistance réduite 
""'"(J'SA), définie par 

(3) \riT,,) ~ 1/(1',,)/11(273,15 K) 

où R est la résistance, ne doit pas être inférieure à 1,39250 à T68 = :n3,15 K. 
Au-dessous de 0 oC, la relation résistance-température du thermomètre est 
obtenue à l'aide d'une fonction de référence et de fonctions écarts spécifiées. 
Entre 0 oC ct 630,74 oC, deux polynômes fournissent la relation résistance-tem
pérature. 

Entre 6:jO,74 oC et 1 064,43 uC, l'instrument étalon est le thermocouple platine 
rhodié (10 % de rhodium)jplatinc, dont la relation force électromotrice-tempé
rature est représentée par une équation du second degré. 

Au-dessus de 1 064,43 or., on définit la Température Internationale Pratique 
de IB68 au moyen de la loi du rayonnement de Planck avec 1064,43 oC 
(1337,58 K) comme température de référence et 0,014 388 mètre· kelvin comme 
valeur de c2• 

2. Définition de la Température Internationale Pratique de 1B68 dans [es diffé
rents domaines de lempéralurr 

a. Domaine de 13,81 K n 273,15 K 

Entre 13,81 K et 273,15 K, la température T6R est définie par la relation 

(4) 

où WCCT-6S(T6S) est la résistance réduite donnée par la fonction de référence (3) 

(5) 

Les coefllcients a j de cette fonction de référence sont donnés au Tableau [1 

(p. A 15). Les écarts j, W;CT6R ) aux températures des points fixes de définition sont 
obtenus à partir des valeurs mesurées de n'( T68 ) et des valeurs correspondantes 
de H'ccT-6sCT68) (voir Tableau I\', p. A 17), Pour trou\'er ~ lV j (T6S ) aux tempéra
tures intermédiaires, on emploie des formules d'interpolation, L'intervalle entre 
1:j,81 K et 273,15 K est divisé en quatre régions; dans chacune d'clIcs ~ WJ1'68) 
est défini par un polynôme en 1'68' dont les coefficients sont déterminés d'après 
les valeurs de ô.ll'/1'68) aux points fixes et par la condition qu'il n'y ait pas de 

(3) L'équation (5) est, mise sous une autre forme, J'équation (22) de la version originale 
de l'E.LP,T,-68, Les valeurs de 1'68 calculées à partir de ces deux formules sont pratiquement 
égales (à mieux que ± 10 (.LK); l'ancienne fouction de référence peut aussi être employée. 



A5 

discontinuité de d.6. W,(T6S)jdT68 au passage d'une région à la région voisine (4). 

Entre 1:~,81 K et 20,28 K, la fonction écart est 

(6) 

Les coeflicienls de cette fonction sont déterminés d'après les écarts mesurés au 
point triple de l'hydrogène en équilibre, à la température de 17,042 K et au point 
d'ébullition de l'hydrogène en équilibre et d'après la dérivée première de la fonc
tion écart au point d'ébu1lition de l'hydrogène en équilibre, telle qu'elle résulte 
de l'équation (7). 

Enlre 20,28 K et 54,:{61 K, la fonction écart est 

(7) 

Les coefficients de cette fonction sont déterminés d'après les écarts mesurés au 
point d'ébullition de l'hydrogène en équilibre, au point d'ébullition du néon et 
au point triple de l'oxygène et d'après la dérivée première de la fonction écart 
au point triple de l'oxygène, telle qu'elle résulte de l'équation (8). 

Entre 54,361 K et nO,18S K, la fonction écart est 

(8) 

Les cocfIicients de cette fonction sont déterminés d'après les écarts mesurés 
au point triple et au point de rosée de l'oxygène (ou au point triple de l'argon, 
voir note (d) au Tableau 1) et d'après la dérivée première de la fonction écart au 
point de rosée de l'oxygène, telle qu'elle résulte de l'équation (9). 

Entre 90,188 K et 27:~,15 K, la fonction écart est 

(9) .l \\',(T,,) ~ b,(1'" - 273,15 K) 'e,(1'" - 2ï3,15 K)' (1'" - 3ï3,15 K). 

Les coefficients de cette fonction sont déterminés d'après les écarts mesurés au 
point de rosée de l'oxygène (ou au point triple de l'argon, voir note (d) au Tableau 1) 
et au }Joint d'ébullition de l'eau (5). 

b. Domaine de 0 oC (273,15 K) à 630,ï1°C 

Entre 0 oC et 630.ï4 oC, la température 168 est définie par la relation 

(10) (" ~ (' + 0,045 (10Ihc) (10~' oC -1 )(4H},~i;Oc-l) (6:II},~4;;C-1 )oC, 

dans laquelle l'est défini par l'équation 

(lIa) (' ~ \ ~ [W(f') - 1] ~ S (_1' __ ) (~(~' -- 1) l "C 1 oc . 100 oC 100 oC \' 

avec \\'(1') ~~. 
R(O OC) 

Les constantes R(O OC), ?: et a sont déterminées d'après 

(4) En fait, d28 W;CT6M)/ùT~8 présente de petiles discontinuilés aux poinls de raccordc
ment cntn' lcs diverses r(>gions à 20,28 K, 54,361 K el 90,188 K; cl's discontinuités sont si 
faibles que les deux premières (à 20,28 K et 54,361 K) ne sont pas décelables et que la troisième 
(à 90,188 K) est à peine décelable dans les mesures ll's plus précises des grandeurs thermo
physiques. 

(5) Si l'on emploie le point de eongélation de l'étain (/loir note (e) au Tableau 1) comme point 
fixe au lieu du point d'ébullition de l'cau, on doit caleuler W(100 oC) pour le thermomètre 
à résistance de platinc d'apri.'s les équations (10) ct (1 t). 
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des mesures de la résistance au point triple de l'cau, au point d'ébullition de l'eau 
(ou au point de congélation de l'étain, voir la no le (c) au Tnblcau 1) ct au point 
de congélation du zinc. 

L'équation (11a) est équiyalcnte il l'équation 

(11 li) W(I') ~ l " ,II' + Et", 

dans laqueUc A -.---c Al + ~/100 oC) l't n = - 10-4:x8 oC 2 

c. nomaine de G:30,ï-l- oC li 1 OG-I,·1:3 oC 

Entre KW./I oC ct 1 06t,-t3 oC, la température (8 est définie par l'équation 

( 12) 

dans laquelle J.,'(l6S) est la forGe électromotrice d'un thermocouple étalon plntine 
rhodié (10 % de rhodium)/platine. quand une soudure est ù 0 oC ct l'autre ù la 
température 16~' Les cocOicienls (1. b el c sont calculés d'après les valeurs de 
E(l68) à n:{O,7·1 oC ± 0,2 oC (tempL>ratufe déterminée au Illoyen d'un thermomètre 
à résistance de platine) et aux points de congélation de l'argent (l6S(.-\g» et dc 
J'or (1,,(.\11)). 

La pureté du fil de platine du thermo('ouple étalon doit être telle que la résis
tance réduite lr(100 oC) ne soit püs inférieure à 1,392 O. Le iii dc platine rhodié doit 
contenir nominalement en masse t () ~'o (le rhodium et DO {;i) de platine. Le thermo
eouple doit Hrc id que les forces élcctromotrices R(6:10,74 OC), E(f6S(Ag)) 
ct B(fss(Au» satisfassent aux relations suivantes: 

(13) E(I,,(,\l1)) 10 3:14 :LV ± 30 [LV 

(14) E(I,,(.\l1)--~'(ld.\g» ·IIHfi'LV -0,171~(1,"(,\11») -10334~VI ±3'eV 

(L-') E(I,,(.\11))-E(630,74 oC) ·17X:! ;LV ··0,6:lIE(I,,('\11»-10334 ~VI ±5 ~V, 

d. Domaine dl','; tempéra!ures sllpérù'llres li 1 06-t,·t3 oC 

Au-dessus dc 1 06·t,43 oC (1 :rn.~)K K).la température t6H(= T6s -273,15 K) 
est définie par l'équation 

(16) _ Lill'"L 
L;,(T6S (.-\u» 

t'XI) [-- -~] - 1 
_ ~I~~ul ______ _ 
cxp[-/~]-1 

/..1 68 

dans laquelle 1~1(T6>j) et L;,(TG~(_\t1) SOi1t les densités spectrales de la luminance 
énergétique du rayonn!?ment d'un corps noir à la longueur d'onde dans le vide Â, 

respcctiven1cnt ù la température 1'6~ et Ù ('~elIc du puint de congélation de l'or, 
T6B(Au); c~ . 0,01,1388 m-K, 

En pratique, il n"cst pas nécessaire dc spécifier la valcur dc la longueur d'onde 
à employcr dans les mesures, car 1'sR(Au) est sufl1samJllt'ut proche de la tcmpéra
ture thermodYll<lIuique du point de congélation de l'or ct la valeur attribuée Ù c2 

est suflisal1lll1l'nt proche de la ya!l'ur \Taie de la seconde constante de rayonnement 
de l'équation dl' Planck pour que toute influence de la longueur d-onde sur 1'6~ 

soit négligeable. 

III. Renseignements complémentaire$ 

Les aplHlreils. les méthodes et les modes opératoires décrits dans ce chapitre 
sont représ('ntatifs d'une bonne pratique à l'époque actuelle. 
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1. Thcrmomèlf(' il résistllllcC étalon 

Cn thcrmomètn~ il résistance de platine construit ct utilisé de la manière 
suivante présentera une stabilitl; convcnable et fournira une (>chelle de tempéra
ture hautt~ment reproductible. 

L'élément sensible du thermomètre doit être ulle résistance il quatre bornes. 
en fil de platine, montée sans contrainte il l'intérÎNlf d'un tube hermétiquement 
scellé. Cn court tronçon de chaque conducteur aboutissant ù l'êlémenl résistant 
doit être l'Il platine, afin d'éviter toute contamination ct tout échaufTemcnl p~lr 
cfTct Peltier. Les autres matériaux proches de l'élément résistant doivent être 
choisis de fa~'on il réduire la contamination du platine. On <!('\Ta remplir le tube 
scellé avec un gaz sec contenant suflisamment ü'oxYv;l'ne pour stabiliser les impu
retés présentes sous forme d'oxydes, 

L'élément résistant doit ètre recuit il une température supérieure il la tempé
rature maximale préyue Jlour le fonctionnement du thermomètre ct en tout cas 
au moins égale il ·150 oC. Ainsi, on supprime la plupart cI(~s défauts cIu réseau 
cristallin et on stabilise l'état des impuretés chimiques dans le iii de platine. 
Il se peut que d'autres défauts soicnt introduits lors de l'utilisation du thermo
mètre, il {~aus(' de chocs mécaniques ou d'un refroidissement rapide (trempe) 
ù partir de températures supérieures ù -L")O oC; ceS d0fauts pourront être supprimés 
pur un nOU\'('HU recuit. 

Il cst important qur le thermomètre soit construit ct utilisé dc façon ù réduire 
les erreurs dues aux fuites électriques dans les isolait'urs, aux fuites thermiques 
par rayonncment et conduction ct aux eflets d'échauffement IHlr le courant dc 
mesure. 

L:n critère util(' pour juger de la flahilité d'un tlH'rmomètrc est la constance 
de sa résistance ct dc sa résistancc réduite, il des tell1pératun~s de référence choisies. 
La résistance au point triple de l'eau ü·un thermomètre étalon doit yarier de moins 
de l'équiyalent de 1 ml( (ù 0 OC) pal' IH'ure de fonctionnement au-dessus de '200 oC 
ct de moins d'un quart de œtle yaleur <lu-dessous de 0 oc. 

2. Thermocouple élalon 

On fabrique des thermocouples étalons satisfaisants avec des fils d'un diamètre' 
uniforme ('ompris entre O,:-{;) ct 0,1);) mm. Les fIls du thcrmot'ouple doi\'ent èlrc 
('omplètement recuits :1yant usage. A ('ette fin, il ('st nécessaire de chaufIer le fil 
de platine à une température d'au moins 1 100 oC ct le fil de platine rhodié il 
1 4;)0 oC. Si le reeuit est effectué ayant que les fils soient montés sur leurs isolateurs, 
le thermocouple achc\'t' doit t'tre Ù !louye'HI chauffé ci une tempél';:lture d'au moins 
1100 oC jusqu'à cc que sa force ékdroll1otrice St' soit stabilisée (,t que ks défauts 
locaux d'homogl'néité produits par h's contraintes aient disparu. Lorsqu'un tcl 
proccssus de recuit a été sUÎ\'i, on obtient I('s limites de ± :3 iL\" l't ± ;) tL \" données 
dans les équations rU) et (1;'» resp('ctin'm('nt pour It's différences 

Toutefois, dans l'usage courant, œs précautions pcuyent ne pas assurer une exa('
titude meilleure que ± 0,2 oC ù cause des modifications inc('ssantes des inhomo
généités chimiques ct physiques des fils dans h's régiolls où existent des gradients 
de température. 

3. Pression 

On peut mesurer Ics pressions a\'l'C suffisamment d'('xaditude soit a\'ec une 
balance dc pression, soit au moyen d·une colonne de mercure. La masse \'olumiqlle 
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moyenne du mercure pur à t6~ dans une colonne barométrique qui équilibre la 
pression p mesurée est donnée avec une exactitude suflisélnle, dans le domaine de 
température compris entre 0 oC et 40 oC et pour les pressions qui se rapportent 
à ces mesures, par la relation: 

(17) e(I,,,-"-) ~ e(20 oC. p,),___ _ .. _ 

2 [1 + "1(1" - 20 of.) -'- B(I" - 20 'C)'! x [l-x ( ~ -p,) ] 
où A = 18115 x 10-8oC-l 

B = 0,8 X 10-8 °C-2 

X = ,1, X 10-11 Pa-1 ; 

e(20 oC, Po} = 13545,87 kg/m3 est la masse volumique du mercure pur à 
168 = 20 oC sous la pression Po - - 101 :{25 Pa (1 atmosphère normale). 

On peul obtenir une valeur suffisamment exacte de l'accélération locale due 
à la pesanteur cn sc servant du Réseau Gravimétriquc International Unifié 1971 
(IGSN-71) de l'Union Géodésique ct Géoph:ysique Internationale (6). 

Les pressions hydrostatiques ù l'intérieur des enceintes à point fixe ont une 
influence, faible mais significative, sur la température (voir Tableau V, p. A 17). 

4. Point triple de l'eau 

On peut réaliser la température du point triple de l'eau dans des ampoules 
de verre scellées contenant seulement de l'eau d'une grande purcté, dont la 
composition isotopique est essentiellement celle de l'cau des océans. A une pro
fondeur h au-dessous de la surface liquide-vapeur, la température d'équilibre t69 

entre la glace et l'cau liquide est donnée par 

(18) 

où A = 0,01 oc ct B = - 7 X 10- 4 ln lOC. La méthode recommandée pour la 
préparation d'une cellule à point triple consiste à former une épaisse couche de 
glace autour du puits du thermomètre en refroidissant de l'intérieur, puis à 
faire fondre une partie suffisante de cette couche de glace, également à partir 
de l'intérieur, pour produire une nouvelle surface de contact cau-glace au voisi
nage du puits. Au cours des premières heures qui suivent la préparation de la 
cellule, la température mesurée dans le puits du thermomètre s'élève assez rapide
ment de quelqucs dix-millièmes de kelvin pour se stabiliser après un à trois jours. 
On doit protéger la cellule du rayonnement. Cne cellule préparée de cette façon 
et conservée dans un bain de glace est capable de m~lÎntenir une température 
constante à 0,1 mI< près pendant plusieurs mois. Les différences entre les tempé
ratures de cellules convenablement construites, dc provenances diverses, ne doivent 
pas dépasser 0,2 mI<. 

Les variations de]a composition isotopique de l'cau naturelle sont telles qu'elIcs 
entraînent des difTérences décelables dans la température du point triple. L'eau 
des océans <,on tient enyiron 0,16 mmol de zH par mole de lH et 0,4 mmol de 170 
et 2 mmol de 190 par mole de 160. Cette proportion d'isotopes lourds est prati
quement la plus élevée que l'on trouyc dans l'eau natun·Ile. Lcs caux continentales 
superficiellcs contiennent normalement environ 0,15 mmol de 2H par mole de lH; 
l'eau provenant des neiges polaires ne contient parfois que 0,1 mmol de 2H par 
mole de lH. 

Les opérations de purification de l'cau peuvent modifier légèrement sa compo
sition isotopique, et la composition isotopique à une surface de contact eau-glace 
dépend quelque peu de la technique de congélation. 

(6) Procès- \'erballx C J.P .. H., 40,1972. p. 29. Hecommandation 2 (CI-1972). 



A9 

Une augmentation de 10 !J.mol de 2H par mole de tH correspond à une augmen
tation de la température du point triple de 40 f.LK; c'est la différence entre les 
températures des points triples obtenus avec l'eau des océans el avec l'cau que 
l'on trouve normalement à la surface des continents. La plus grande difTércnce 
entre les températures du point triple des caux naturelles est 0,25 mK. 

5. }Joint triple, p()int 17,042 K ct point d'ébullition de l'hydrogène en équilibre 

L 'hydrogène a deux variétés moléculaires, désignées par les préfixes oriho 
ct para. La composition du mélange ortho-para en équilibre dépend de la tempé
ralure. A la température ambiante elle est de 75 ~,~ d'orthohyctrogène et de 25 % 
de parahydrogène «( hydrogène normal )0), Lors de la liquéfaction, la composition 
change lentement avec le temps et il y a des changements correspondants dans les 
propriétés physiques, Au point d'ébullition, la composition d'équilibre est de 
0,21 % d'orthohydrogène ct de 99,79 % de parahydrogène et la température est 
plus basse que celle de l'hydrogène normal d'environ 0,12 K, L'expression n hydro
gène en équilibre ), signifie dans ce document que l'hydrogène a sa composition 
ortho-para d'équilibre à la température considérée, Afin d'éviter dans la réalisa
tion de ces points fixes des erreurs dues à une composition indéterminée, il est 
conseillé qu'un catalyseur tel que l'hydroxyde ferrique activé soit présent en per
manence pour maintenir la composition d'équilibre de l'hydrogène, 

Par suite du fractionnement des isotopes, il y a une différence d'environ 0,4 mK 
entre le point de rosée (fraction liquide infiniment petite) et le point d'ébullition 
(fraction vapeur infiniment petite) de l'hydrogène en équilibre, La composition 
isotopique normale de l'hydrogène est 0,15 mmol de 2H par mole de tH, 

Pour le domaine de 13,81 K Ù 2:~ K, l'équation suivante donne la température 
T6S en fonction de la tension de vapeur de l'hydrogène en équilibre, avec une exac
titude de quelques millikelvins 

où 

(19) Ig 1'. ~ .1 
Po 

A 1,711 46(; 
C ~ 0,0235909 ]{-, 

6, Point d'ébullition du néon 

Il + Cl'S8 + D118 
l'ss 

li ~ - 44,010 46 K 
D ~ - 0,000 048 017 ]{ '. 

La composition isotopique normale du néon est de 2,7 mmol de 21~e et 92 mmol 
de 22~e pour 0,905 mole de 2°::"J'e. Comme pour l'hydrogène, il y a une différence 
d'environ 0,4 mK entre le point de rosée et le point d'ébullition du néon normal. 

Pour le domaine de 27 K à 27,2 K, l'équation suivante donne la température 
T6s en fonction de la tension de vapeur du néon, avec une exactitude de ± 0,2 mI< 

7. Point triple de l'argon 

Des impuretés teIles que N!!. CO, Oz et CH", dans la proportion de 1 x 10-6 , 

modifient la température d'équilibre dc quantités atteignant ~ 30 [J.K, 

8, Point triple ri point dl' rosée de l'oxygèlll' 

On préfère dans ce cas le point de rosée au point d'ébullition purce que le premier 
est relativement indépendant du taux de contamination en substances volatiles. 

Il faut prendre grand soin d'éviter la contamination par l'argon, car celle-ci 
peut abaisser le point de rosée sans modifier de façon appréciable la différence 
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de température entre le point de rosée ct Il' point d'ébullition, difTércnce que l'on 
utilise généralement comme une indication approximatiYc du taux d'impuretés. 

Pour le domaine de 90,1 K Ù DO,:l K, l'équation suÎyunte donne la température 
TS8 en fonction de la tension de \'apeur de l'oxygène, avec une exactitude de 
± 0,1 mK 

(21) T" ~ [90,188 + 9,564 8( lé -1) - 3,6!l(E- -1)' -+- 2,22( 10 -1 )"] K. 
Pli Po Po 

n. Point d'ébullition de l'eau 

POUl' le domaine de 99,9 oC Ù 100,1 oC, l'équation suivante donne la tempé
rature l68 en fonction de la tension de vapeur de l'eau, avec une exactitude de 
± 0,1 mI< 

(22) 1" ~ [100-'-28,0216(~-I) -11,642(~-1)' +7,1(~-1)'] 'c. 

La composition isotopique doit être celle de l'eau des océans. l'ne modification 
de la proportion de 2H dans l'eau entraîne une modification de la température 
du point d'ébullition de l'eau dans le mème sens que pour la t.empérature du point 
triple, mais environ trois fois plus faible. 

10. Poinls de congélation dc l'élain ('[ du zinc 

On peut réaliser des teffipératuft.·s trb reproductibles en observant lc palier 
de la courbe de la température en fonction du temps pendant ]a congélation lente 
de métaux très purs. 

Dans la détermination des points de congélation, on procède de façon à être 
slÎr que l'élément sensible du thermomètre se trouve en conlad aussi étroit que 
possible et en équilibre thermiqul' Hvec une surface de contact solide-liquide; 
peu après le début de la formation de cristaux (germination) il doit y avoir soit 
une enveloppe solide complète s'épaississant ù partir de la paroi du creuset, soit 
un manchon solide complet se fOfllwnt sur le puits du thermomètn'. 

La température d'équilibre entre le mélal solide ct liquide varie légèrement 
avec la pression. Les grandeurs de ces variations sont données au Tableau V (p. A 17). 

11. Points de congélation de l'arf/cni ct de l'or 

On peut réaliser les températures d'équilibre entre les phases solide ct liquide 
de l'argent et de l'or dans des creusets fermés en graphite artillciel très pur, en 
matière céramique ou en silice vitreuse. Le point de congélation de l'argent est 
abaissé par des quantités relati\'(~ment petites d'oxygène qui peu\'ent se dissoudre 
dans la phase liquide. Par conséquent, une atmosphère inerte ou réductrice doit 
entourer l'argent en fusion. 

12. Tempéraillres de référellcr sf'c()//daires 

En plus des points fixes de définition de l'E.I.P.T.-B8 donnés au Tableau 1, 
on dispose d'autres tempéralures de référence. Certaines sont données au 
Tableau VI (p. A 18). 



clXXIiXIi 

Historique de la lDise au point 
des Échelles Internationales de Tem.pérature 

En 1927, on a adopté ],l~chelle Internationale de Température pour surmonter 
les diflicultès pratiques de la réalisation directe des températures thermodyna
miques par la thermométrie il gaz et pour unifier les ('('helles nationales de tempé
rature existantes. C'est la 7e Conférence (iénérale des Poids ct :\!('sures qui a intro
duit cette l~chellc dans le but de fournir une échelle pratique de température, 
reproductiLle uYec f~ldlité et avec précision et aussi proche que possible de la 
température thermodynamique telle qu'on IH)u\'ait la déterminer il l'époque. 

L'I~chcllc Internationale de Température de 1!)27 a été révisée cn 1\).,1,8. Les 
procédés expérimentaux de réalisation de l'I~chelle Internationale de Tempéra
ture demeuraient ù peu près les mèmes, mais on apportait ù la définition de 
l'Échelle deux modifications entraînant des changements uppréciables dans les 
valeurs numériques assignées aux températures mesurées. Le changement de la 
valeur de la température du point de congélation de l'argent de DtiO,5 oC Ù HtiO,8 oC 
modifiait les tt'mpéralurcs mesurées avec le thermocouple étalon (domaine de 
(l:-lD oC ù 1 063 oC); la différence maximale était d'environ 0,.1 K vers 800 oC. 
L'adoption de la valeur 0,01-4 :-lS m· K, au lieu de 0,01-1 :~2 m· K, pour la constante 
de rayonnement c2 modifiait toutes les températures supérieures au point de 
congélation de l'or, hllldis que l'emplni de la formule du rayonnement de Planck, 
ù la place de la formule de \\ïen, afTectait les températures très élevées. Les tem
pératures supérieures au point de congélation de l'or étaient diminuées, par 
exemple de 2,2 K il 1 500 oC ct de () K ù 2000 oC. Outre l'approbation de cette 
révision de 1~H8 de l'1~chclle Internationnle de Température. la He Conférence 
Générale des Poids et )Iesures décida, afin d'assurer l'uniformité internationale 
de la noment'lature, d'abandonner le mot" centigrade H et son équivalent I( centé
simal )J en favcur du mot « Celsius ) .. \insi le symbole oC prit dès lors la signification 
l' degré Celsius ". 

La 11 (' Conférence Génl;ralc des Poids et )(esurcs adopta une n'l'sion modifiée 
de 1'1~chcIle de 1U-:lS sous le l1ou\'cau titre (t l~chelle Internationale Pratique de 
Température de 1H48 (édition amendée de ll)HO) ", le titre abrégé de\'e
nant E.I.P.T.-48. Toutes les \'aleurs numériques des températures restaient les 
mêmes qu'en 1!l-l8. La Ilou\'elle édition comportait la nou\'cIle définition du 
kel\'in (alors degré Kel\'in). 011 a également l'l'connu il cette époque que l'E.I.P.T. 
ne représentait plus les températures therlllodynamiqlws aussi étroitement que 
possible et le texte comportait un chapitre sur les difTérencl's. 

L'E.I.P.T.-68 a été conçue pour ramener ces difTércnccs dans les limites de 
l'exactitude a\'ec laquelle OH connaissait alors (1 U6i) les températures thermodyna
miques et pour étendre l'I~chelle vers les basses températures. 
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L'E.I.P. T.-o8 diffère de l'E.I.P. T.-48 par les points suÏ':ants. La limite inférieure 
de l'Échelle est maintenant 13,81 K au lieu de 90,18 K. Les valeurs assignées à 
un certain nombre de points fixes de définition ont été modifiées, les seuls points 
demeurant numériquement inchangés par rapport à l'E.I.P.T.-48 étant le point 
triple de l'cau, qui est fixé de façon permanente par définition, et le point d'ébul
lition de l'eau. Les instruments étalons demeurent les mèrncs qu'auparavant, 
mais le thermomètre à résistance de platine doit maintenant avoir une résistance 
réduite W(100 OC) d'au moins 1,3H2 5 au lieu de 1,392 O. Dans le domaine de 
température compris entre 90,188 K et 273,15 K, on ne se sert plus, pour l'inter
polation, de l'équation de Callcndar- Van Dusen; à sa place, on emploie la fonction 
de référence WCCT-6s(T6s)' Au-dessus de ° oC, l'équation de Callendar a été modi
fiée de telle sorte que les valeurs interpolées de la température soient plus étroite
ment conformes aux valeurs de la température thermodynamique. Enfin, on a 
introduit une valeur plus exacte de c2 , soit 0,014 388 m· K, dans l'équation de 
Planck pour déterminer les températures supérieures au point de congélation 
de l'or. Les conséquences de tous ces changements sont résumées au Tableau VII 
(p. A 21). 

Dans le domaine de 13,81 K à 90,188 K,I'E.I.P.T.-68 est fondée sur la moyenne 
de quatre « échelles nationales )0 et sur les « meilleures )) températures choisies pour 
les points fixes de définition. Ces échelles nationales sont chacune définies au moyen 
de thermomètres à résistance de platine étalonnés d'après le thermomètre à gaz 
et sont très bien reproductibles. 

Les différences entre l'E.I.P.T.-68 et les échelles nationales sont publiées dans 
Metrologia, S, No 2, 1969, p. 47. 

Le texte actuel est une version amendée du texte de 1968 de l'E.I.P.T.-68. 
Les valeurs attribuées aux points fixes de définition et les méthodes d'interpola
tion demeurent inchangées. Mises il. part quelques améliorations mineures de 
rédaction, le texte actuel diffère du texte de 1968 sur les points suivants: 

Le point triple de l'argon a été introduit comme possibilité de remplacement 
du point d'ébullition de l'oxygène. 

La fonction de référence WccT-aB' pour le domaine au-dessous de 0 oC, est 
donnée sous une forme améliorée [équation (tj) qui remplace l'équation (22) du 
texte de 1 H681. Les valeurs de Tas déduites des deux équations sont pratiquement 
identiques (à ± 10 !-lI{ près) et l'on peut encore utiliser la formulation du texte 
de 1968. 

On a changé les critères de sélection des thermocouples [équations (13) à (15) 
dans le texte actuel]. 

On a éliminé quelques contradidions et quelques imperfections dans les 
renseignements complémentaires (chapitre Ill) et on y a ajouté certains autres 
renseignements. 

On a modifié les valeurs de quelques points de référence secondaires 
(Tableau VI, p. A 18). 

On a supprimé le tableau qui, dans la version originale de l'E.I.P.T.-68, 
donnait les incertitudes estimées sur les valeurs assignées aux points fixes de 
définition par rapport à leur température thermodynamique. Ces incertitudes 
avaient été évaluées sur la base des meilleures données dont on disposait au 
moment où l'E.I.P.T.-68 a été élaborée. Depuis lors, de nouveaux travaux ont 
montré que l'E.I.P.T.-68 s'écarte \Taisemblablement de la température thermo
dynamique, au-dessus de 0,01 oC, à la fois aux points fixes de définition et entre ces 
points, de quantités supérieures aux incertitudes indiquées. Des estimations 
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révisées de ces incertitudes seront donc publiées de temps en temps par le Comité 
Consultatif de Thermométrie (C.C.T.). 

Un certain nombre de mesures récentes indiquent que les températures 1'58 

et T62 • données respectivement par 1'« Échelle 4He 1958)1 et 1'« Échelle 3He 1962 Il, 

diffèrent notablement des températures thermodynamiques correspondantes. 
On a par conséquent supprimé le texte par lequel on recommandait l'utilisation 
de ces échelles pour les basses températures. On pense que le C.C.T. recommandera 
pour les basses températures l'emploi d'autres échelles qui seront publiées dans 
Aletrologia. 
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TABLEAU 1 

Points fixes de définition de l' h'.I.P. 1'.-68 (a) 

1::1at d'équilibre 

Équilibre cnlre les phases solide, liquide et vapeur dl' l'hydro
gène ('Il équilibre (point triple dl' l'hydrogène ('Il équi-
libre) (") ...................... . 

Équilibre entre les phases liquide et vapeur de l'hydrogi.'llc 
en équilibre à une prt'ssion dl' 3:~ 3:~(),ti l'a (25/ï6 atmosplu\re 
normale) (h. C)..... . . ..... . ... . ................. . 

l~quilihrc t'lItre les phases liquide et vapeur de l'hydrogt'nc en 
équilibre (point d'ébullil ion de l'hydrogi.'ru.' l'n équilibn') (h, r). 

Équilibre ('nlre les phasl's liquide et vapeur du néon (point 
d'éhullition du néon) (") . . . . . . .. . .......... . 

Équilibre entre les phases solide. liquide et vapeur de l'oxygi'ne 
(point triple de l'oxygène) 

I~quilibre pntre les phases solide, liquide l't vapeur de l'argon 
(point triple de l'argon) (,1) .. 

ÉquililHt, enlre les phasps liquide et vappur de l'oxygène (point 
de rosée de l'oxygène) ('". ,1) ....... . 

Équilibre entre les phases solide, liquide et vapeur dl' J'eau 
(point triple de l'eau) ........... . 

Équilibre entre les phases liquide et vapeUl' de l'eau (point 
d'ébullition de l'cau) (e) .................. . ......... . 

Équilibre entre les phasl's solide ct liquide de l'étain (point de 
congélation de l'étain) (") ..................... . 

ÉquiliLre t'lItn' les phases solide t't liquidt, du zinc (point de 
congélation du zinc) ....................... . 

}<~qllilibre t'ntre les phases solide et liquide df' l'argpnt (point 
de congélation dt' l'argent) ....... . 

Équilibre l'ntre les phast's solide et liquide de l'or (point fi(' 
congélalion de l'or) . . . ....... . 

Yaleur assignée 
de la 

Tcmpt5rature Internationale 
l 'ratique 

13,S1 - 259,~~,1 

17,0-12 - 256,108 

20,28 - 252,87 

27,102 -246,018 

5-1,361 - 218,789 

83,798 -1H9,3;)2 

90,18H - 182.9ü2 

273,16 0,01 

100 

505,118 1 231,9GH 1 

692, ï:~ 419,58 

1 235,OS 961,9:3 

1 337,51-! 1 06-t,·1:~ 

(") Sauf pOUl' les points triples ct pour un point dl' l'hydrogt'ne ell équilibre (17,0-12 K), 
les valeurs assignées des tt'mpératurt's le sont pour des dats d'équilibre sous la pn'ssion 
Po = 101 32,) l'a (1 atmosphère normak). L'inflllent'e dl' pl'tits écarts pal' rapport à cl'tte 
pression {'st donnée au Tahlt~au Y. Dans les cas où UIll' composition isotopique difTérl'ute 
risque de moditler de ÜI\"OI1 signiticativt' la tempi'ratul'c du point fixe, on doit utiliser la 
composition spécifiée au chapitre Ill. 

(10) Le term(' hydrogrne ('n équilihre l'st dl'fini au paragraphe III, 5. 

(C) Le fractionnenwnt des isotopes ou des impuretés dicte l'emploi des points d'ébullition 
(fraction vapeur infiniment petite) pour j'hydrogène ct h' néon et du point de rosée (fraction 
liquide infinim('nt petih') pour l'oxygi.'IlL' (voir chapitn' III). 

('1) On peul utilist'I' le point triple (/(' l'argon à la pla('e du point dt' rosét' de l'OXygl'IH'. 

(,.) I.e point de congélation de l'étain [1'.- 2:H,929 2 oC, voir équation (10)1 peut ètre utilisé 
à la plaee du point d'éhullition de l'l'au. 
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TABLEAU II 

CoefTicients a j de la {onction de référence pOlIr les thermomètres 
à résistance de platine dans [e domaine compris entre l:i,Xl K ('[ 27:~,15 K 

j (lj j a j 

0 38,592 76 10 239,;")0285 
1 ,1:3.-t.lN :n Il 52-1,6·19 ·11 
2 :39,10887 12 - 319,799 SI 
3 :~K.{:i9:j 52 l:i -- 7Hi,BOf) 8t) 

" ;:J2.5HS 8:3 Il 1 ï9,5.jï 82 
;) 2·1,701 51'! L") 700,,12832 
Ü fl3.0:m 28 Hi 29,'IH66ti 
7 ïï,:J.'iï 67 17 -- :i:iS,2·I:i 78 
8 9;"), ï;') 1 0:3 1H 71.256 (lO 

9 - 22:3,528 92 IH (i6,7H2 \12 
20 21,-119 Il 

A T&R c- 37:1,1;) K. la valeur de H'(;CT--as(1'6s) l'st 1,:392 ;')96 68. :\ T6~ = 273,15 K, la 
fonction de référence H't:!:T-~~(l'r.~), sa dérivée pn'Illière et sa dérivée seconde ont respective
ment I('s mèm('s valeurs que la fonction H'(t6~)' définie par les équations (10) et (11) pour 
cr: = 3,\J2596ti8 X lO-3"C-l et 8 =- 1,19t;:nl "C. sa dérivée première et sa dérivée seconde 

On peut obtenir aupri:s du Burt'au International d{'s l'ohis d "t'sures. F-92:HO SÈVIIES. 
France. une lable de edll' fonction de réfèn'nce. suflisallllJlent détaillét, pour permettre une 
interpolation linéaire a\"l'C une cxaelitudt, de n.t mK. Cn extrait de l't'tic lable ('st donné 
au Tableau III. 



TABLEAC III 

\'aleurs de WCCT-6~(T68)' selon l'équation (5), 
pour des valeurs entières de 1'68 

T .. W C:CT-~8(T68) T" W GGT-tlR( T6~) 1'68 HTCC'l'-68(T6S) T .. WCCT-6S(Ts8) 
K K K K 

13 0,001 230 63 
14 0,001 459 74 

15 0,001 745 42 80 0,199 582 13 145 0,477 696 81 210 0,743 730 27 
16 0,002 094 75 81 0,203 917 13 146 0,481 884 56 211 0,749 798 46 
17 0,002 SIS 12 82 0,208 254 41 147 0,486 069 86 212 0,753 865 19 
18 0,003 014 29 83 0,212 593 49 148 0,490 252 74 213 0,757 930 48 
19 0,003 599 62 84 0,216 933 90 149 0,494 '33 23 21' 0,761 994 32 

20 0,004 277 80 85 0,221 27) 23 150 0,498 611 35 215 0,766 056 74 
21 0,005 054 94 86 0,225 617 10 151 0,502 787 12 216 0,770 117 73 
22 0,005 936 68 87 0,229 959 15 152 0,506 960 59 217 0,774 177 30 
23 0,006 928 05 88 0,234 301 04 153 0,511 131 76 218 0,778 235 46 
24 0,008 033 15 89 0,238 642 47 154 0,515 300 67 219 0,782 292 21 

25 0,009 255 05 90 0,242 983 17 155 0,519 467 3' 220 0,786 347 56 
26 0,010 595 85 91 0,247 322 86 156 0,523 631 80 221 0,790 401 52 
27 0,012 056 90 92 0,251 661 33 157 0,527 794 06 222 0,794 45' 09 
28 0,013 639 02 93 0,255 998 34 158 0,531 954 16 223 0,798 505 27 
29 0,015 342 62 94 0,260 333 69 159 0,536 112 Il 224 0,802 555 08 

30 0,017 167 67 go 0,264 667 22 160 0,540 267 95 225 0,806 603 51 
31 0,019 113 64 96 0,268 998 74 161 0,544 421 68 226 0,810 650 58 
32 0,021 179 46 97 0,273 328 12 162 0,548 573 33 227 0,814 696 29 
33 0,023 363 45 98 0,277 655 20 163 0,552 722 93 228 0,818 740 64 
3' 0,025 663 36 99 0,281 979 88 164 0,556 870 49 229 0,822 783 64 

35 0,028 076 45 100 0,286 302 04 165 0,561 016 04 230 0,826 825 29 
36 0,030 599 53 la 1 0,290 621 57 166 0,565 159 59 231 0,8]0 865 61 
37 0,033 229 13 102 0,294 938 40 167 0,569 301 16 232 0,834 90' 59 
38 0,035 961 58 103 0,299 252 '3 168 0,573 440 78 233 0,838 942 24 
39 0,038 793 05 104 0,303 563 60 169 0,577 578 46 234 0,842 978 57 

40 0,041 719 69 105 0,307 871 85 170 0,581 71' 21 235 0,847 013 57 
41 0,044 737 61 106 0,312 177 13 171 0,585 848 06 236 0,851 047 26 
42 0,047 842 92 107 0,316 '79 38 172 0,589 980 02 237 0,855 079 64 
43 0,051 031 77 lOB 0,]20 778 58 173 0,594 110 12 238 0,859 110 71 
44 0,054 300 35 109 0,325 074 68 174 0,598 238 36 239 0,86] 140 48 

45 0,057 644 87 110 0,329 367 66 175 0,602 364 76 240 0,867 168 95 
46 0,061 061 59 111 0,333 657 50 176 0,606 '89 3' 241 0,871 196 12 
47 0,064 546 82 112 0,337 944 18 177 0,610 612 12 242 0,875 222 al 
48 0,068 096 93 113 0,342 227 69 178 0,614 733 la 243 0,879 246 61 
49 0,071 708 3' 114 0,346 508 02 179 0,618 852 30 244 0,883 269 93 

50 0,075 377 58 115 0,350 785 17 180 0,622 969 74 245 0,887 291 97 
51 0,079 101 22 116 0,355 059 14 181 0,627 OB5 '3 246 0,891 312 73 
52 0,082 875 95 117 0,359 329 93 182 0,631 199 38 247 0,895 332 23 
53 0,086 698 57 118 0,363 597 55 183 0,635 311 61 248 0,899 350 46 
54 0,090 565 98 119 0,367 862 al 184 0,639 422 13 249 0,903 367 42 

55 0,094 475 19 120 0,372 123 32 185 0,643 530 95 250 0,907 383 13 
56 0,098 423 37 121 0,376 381 49 186 0,647 638 OB 251 0,911 397 57 
57 0,102 407 77 122 0,380 636 54 187 0,651 743 54 252 0,915 410 77 
58 0,106 425 83 123 0,384 888 49 188 0,655 847 33 253 0,919 422 71 
59 0,110 475 06 124 0,389 137 36 189 0,659 949 47 254 0,923 433 40 

60 0,114 553 15 125 0,393 383 17 190 0,664 049 98 255 0,927 442 85 
61 0,118 657 89 126 0,397 625 94 191 0,668 148 85 256 0,931 451 05 
62 0,122 787 20 127 0,401 865 69 192 0,672 246 la 257 0,935 458 02 
63 0,126 939 14 128 0,406 102 45 193 0,676 341 74 258 0,939 463 74 
64 0,131 111 86 129 0,410 336 25 194 0,680 435 78 259 0,94] 468 23 

65 0,135 30 3 64 130 0,414 567 11 195 0,684 528 24 260 0,947 471 48 
66 0,139 512 87 131 0,418 795 06 196 0,688 619 11 261 0,951 473 51 
67 0,143 738 04 132 0,423 020 13 197 0,692 708 41 262 0,955 47' 29 
68 0,147 977 72 133 0,427 242 34 198 0,696 796 15 263 0,959 473 85 
69 0,152 230 60 134 0,431 461 73 199 0,700 882 34 264 0,963 '72 19 

70 0,156 495 43 135 0,435 678 32 200 0,704 966 98 265 0,967 469 29 
71 0,160 771 07 136 0,439 892 14 201 0,709 050 09 266 0,971 465 17 
72 0,165 066 44 137 0,444 103 22 202 0,713 131 67 267 0,975 459 82 
73 0,169 350 52 138 0,448 311 59 203 0,717 211 73 268 0,979 453 25 
74 0,173 652 39 139 0,452 517 29 204 0,721 290 28 269 0,983 445 45 

75 0,177 961 17 140 0,456 720 33 205 0,725 367 32 270 0,987 436 43 
76 0,182 276 04 141 0,460 920 75 206 0,729 442 87 271 0,991 426 18 
77 0,186 596 26 142 0,465 118 58 207 0,733 516 94 272 0,995 41' 71 
78 0,190 921 Il 143 0,469 313 85 208 0,737 589 52 273 0,999 402 al 
79 0,195 249 93 144 0,473 506 58 209 0,741 660 63 

80 0,199 582 13 145 0,477 696 81 210 0,745 730 27 
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TABLEAU IV 

Valeurs de ll'ccT-6s(T6s ), selon les données portées au Tableau Il, 
aux températures des points fixes 

Point fixe 

Poinl triple de l'hydrogcne en équilibre 
Point 17,042 K de l'hydrogène en équilibre .. 
Point d'ébullition de l'hydrogène en équilibre ... 
Point d'ébullition du néon ... . 
Point triple de l'oxygène ... . 
Point triple de l'argon ..................... . 
Point de rosée de l'oxygène . 

Point d'ébullition de l'eau .......... . 

13,81 
17,042 
20,28 
27,102 
Ed,:161 
83,798 
90,188 

273,15 
373,15 

TABLEAU V 

-- 259,34 
- ·256,108 
- 252,87 
.- 2.,16,0·18 
-- 218,789 
- 189,352 
- 182,962 

o 
100 

W CCT '68 

0,001 41208 
0,00253445 
0,004485 17 
0,012212 72 
0,091 972 53 
0,21605705 
O,24:{ 799 12 
1 
1,39259668 

Influence de la pression sur les températures 
de quelques points fixes de définition et poinls de référence secondaires 

Substances 

Ilydrogène en équilibre .... 
Oxygène ..... . 
Argon .................. . 
Eau.. . ............... . 
Étain .... 
Zinc .............. . 
Argent 
Or .......... . 

:\éon ... 
.:\Iercure 
Indium .. 
Bismuth ............... . 
Cadmium ..... 
Plomb .. 
Antimoine ... 

·Point triple. 

Yaleur attribuée 
à la 

température d'équilibre 

13,81· 
5.,1,361· 
83,79H· 

273,16· 
505,1181·· 
692,n" 

1 235,08" 
1 337,58" 

Valeur recommandée 
de la 

température d'équilibre 

2.,1,561· 
23.t,3H·· 
429,78·1·· 
5-14.592·· 
594,258·· 
600,652·· 
903,905·· 

Coefficient de pression _.-'--
millikelvins 

pa' 
atmosphère 

normale 

34 
12 
25 

-- 7,5 
3,3 
4,3 
6,0 
6,1 

16 
5,-! 
·1.9 

-3,5 
6,2 
8,0 
0,85 

millikelvins 
pa, 

mètre 
de liquide 

0,25 
1,5 
3,3 
0,7 
2,2 
2,7 
5.-1 

10 

1,9 
7,1 
3,3 

-::1,4 
4,8 
8,2 
0,5 

··Point de congélation sous 101 325 Pa (1 atmosphère normale). 
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TABLEAU YI 

Points de référence secondaires (") 

Équilibre entre les phases solide, liquide el vapenr de l'hydro
gène normal (point triple de l'hydrogène normal) ..... 

Équilihre entre les phases liquide ct vapeur de l'hydmgene 
normal (point d'ébullition de rhydrogt'Ilc normal) 

(23) 19~ = .. \ 
Po 

A 1,73! 791 
C = 0,023 186 9 K --1 

H 1 CT 
1'68 T " 6~ 

R = - Il,62368 K 

D = - 0,000 Ot8 01 ï K-2 

pOUf le domaine de tl'mptlraturc compris entre 13.956 K ct 
30 K. 

f~quilihl'e enLre les phasps solide, liquide ct vapeur du néon 
(point triple du Ileon) 

Équilibre enlre les phases liquide ct vapeur du néon 

(2~1) Ig 1'. ~ .{ 
Po 

A = ·1,611 52 H = -- 1{Hi,:{85 1 K 

C ~ -- 0,036 833 1 K-1 D = .1,218 \)2 x 10---\ 1\:-2 

pour le domaine de temp(~rature compris entre 21,,~){j1 1\: et 
40 K. 

Équilitrc entre les phases solide, liquidp et vapeur de l'azote 
(poinllriple de l'azote) 

Équilibre entre les phases liquide el Yapeur de l'azote (point 
d'ébullition <le l'azote) , , .... , ... 

.4_ = ;),8932,1 

C ----0 - 2,366 8 

Clg T
6S-j-

1'0 

Il 

D 

- 403.950 !fi K 
-_ 0,014 281 ,) K-I 

E = ,2,58,2 x 10 1> 1\: 2 1'0 -- Il,311 K 

pour le domaine de température compris entre 63,11{) K ct 
84 1(. 

Équilibre entre les phas('s liquide el vapeur de l'argon (point 
d'ébullition de l'argon) ........ . 

Tcmp('ralure Internationale 
Pratique 

T6~(K) 16s(°C) 

13,056 - 2;)9,19 1 

20,:Wï - 252,ï53 

- 2-H~,1)89 

- 210,001 

- IH5,806 

8,,201 --- 185,8;)G 

(il) Les températures indiquées dans cc tableau sont h's meilleures qui soient disponibles 
au moment de la compilatiun. A l'heure aduelle, il n'l'st pas possible cl'attribucr des ni\'t'aux 
d'exactituùe à ces temIH'ratures; les erreurs peuyent ètrl' de quelques unités du dernier chillre 
inscrit. On enYisage dt' faire des É'yalualions de J'exactitude de ces températures et de les 
publier de temps en temps sous les auspices du Comité International des Poids ct :\-'esures, 

(") Dans cette table, les états d' ('qui libre s'entendent à la pression Po ----" 101 :J2;) Pa 
(1 atmosphère normah'). sauf pour les points triples ct dans les cas où un domaine de pression 
est cxplicitement autorisé. 



I~tat d'{><JuiliLl'e e") 

Équilibre l'Iltrp les phases liquide l't vapeur de l'oxygi'IH' 

(26) IgP. = A 
1'0 

A 
C 

E 

5,961 546 
- 1,664 512 

;)(),80-! 1 X 10-11 K -2 

B = - 467, I.ëj,') 76 K 
D 0-= - 0,013 213 011(-1 

1'0 -= 90,1881( 

pour il' domaine de templ'ratllft· rompris rntre 5-J,:Wl K et 
94 K. 

l~quilihn' entre les phases solide l't vapeur de l'anhydride car
boniqlll.' (point de sublima lion de l'anhydride carbonique) 

(27) 'J'6~ ----' [194,674 -1- 12.26-1 (~-1) 

- 9,15 (;~ 1 nK 

pOlir It, domaine de templ'ralure compris entre 194 K l't 19.') K. 

Équilibrl' l'ntre les phases solide et liquide du nH'rcurt~ (point 
de congl'lation du mercure) (~) .............. . 

Équilibre entre la glace el l'l'au saturée d'air (point de congéla-
tion de l'l'au) ct) .. . ........ . 

Équilibre l'nlre les phases solieIt', liquide et valH'ur du phénoxy
benÛ'lH' (oxyde de diphényil') (point triple du phènoxy-
benzl'ne) ......... . 

Équilibre entre les phases solide, liquide el ytlpeur dt' l'acide 
benzoïqut' (point triple dt' l"acide benzoïque) . 

Équilihn~ entre les phases solide ct liquide de l'indium (point de 
congélation etc l'indium) (C) ........ . 

f~qllilibrc l'ntre les phases solide l'lliquide du bismuth (point de 
cong&laLion du bismuth) (C) ............ . 

Équililm' t'ntrt' lcs phases solidt, el liquide du cadmium (point 
de congl'Ialion du eadmium) (C) ....................•. 

Équilibre entre les phases solidc cl liquide du plomb (point de 
congélation du plomb) (C) . . .. . . . . . . ............ . 

Équilibre t'ntfl~ les phast's liquidc ct vapeur du mercure (point 
d'ébullition du mercure) ............... . 

(28) 168 - [:356,66 +- 55,552 (~-1 ) 

-23,O:J (E.._l)2 + U,O (J!._. l)'JoC 
Po Po 

pour p ~,~ 90 kPa à 104 kl'a. 

A 19 

Température Internationalc 
Pratiquc 

T6~(K) t6S(oC) 

191,67·1 - 78,476 

231.311 - 38,836 

273,1.') 

'" 
0 

300,02 26.87 

39,5,52 122,37 

--I29,7~ 1 156,634 

511,592 271,1.12 

591,2fiS 321,108 

600,652 327,502 

629,81 356,66 

(") Yoir Tableau Y pour l'influence des variations dc pression sur cc point de congélation. 

(ft) Le point de glace est une approximation trl's voisinc de la température définie comme 
étant 10 mI< au-dessous du point triple de l'pau. 

10 
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Équilibre entre !l's phases liquide t't vapeur du sourn' (point 
d'ébullition du suufre) 

(29) 
[

.l.j.tlJi.! + 69,010 (12. 
l'" 

2ï.-!8 (~
Po 

pour p =. DO kPo. ft lO-l kPa.. 

1)' 

Équilibre {,lItfl' les phases solide et liquide cil' reutectique cuÎ\TC-
aluminium ....... . 

l~quilihre entre ks phases solide et liquidt' dl' l'antimoine (point 
de congélulion de l'antimoine) ('") 

Équilibre enlrt' les phases solide E't liquid(' dt· l'aluminium (point 
de congélation de l'aluminium) 

Équilibre l'utn' h-s phases solide t't liquide du cuivre (point dl' 
congélation du clIi\TI'). 

Équilibr{' entre h's phases solide et liquide du nickel (point dl' 
congélation du niekl'l) .. 

Équilibrf' ('!lln' Il's phases solide t't liquide du cobalt (point dl' 
congélation du mIJall) ..... . 

Équilibre cnln" h's phases solide et liquide du palladium (point 
de congelation du palladium) .. 

Équilibrt' t'ntn' lt's phases solide ('t Iiquid(' du platine (point 
de congélation du plalînt') ........... . 

Équilibre entrt' !l's phast's solide et liquide du rhodium (point de 
congelation du rhodium).... . ........ . 

Équilibre ('IÜ"e les phases solide cl liquide dt' l'oxyde d'alumi
nium, A1 20 3 (temperature de fusion dt' l'oxyde d'aluminium) . 

Équilibrt' t'nt n' h's phases solide ct Iiquidl' dt' l'iridium (point dl' 
congélation de l'iridium) 

J~quilibre t'ntre !ps phases solide l'l liquide du niobiulll 
(température dl' fusion du niobium) .. 

Équilibre entn~ les phases solide et liquide du molybdèllt' 
(température dt' fusion du molybdène) 

f:quilibrt, entre les phases solide pt liquide du tungstène 
(températul"t' dl' fusion du tungsUml') 

l\'lllpératurc Internalionall' 
Pratique 

Tss(l<\:) fSH(°C) 

ïlï,82-t -t-t-t,6ïl 

821, Il 5-t8,2G 

903,905 630,7;')5 

933,61 660,W 

1 :1;)S,03 1 ()8U~S 

t n8 1 15;) 

1 768 1 19:i 

1 82ï 1 ;");")·1 

20-t2 1 ï69 

2236 196:1 

232ï 2051 

2 no 2 ·1.Ji 

2 ï50 2 nï 

2896 2623 

3695 3 122 



TABLEAU YII 

J)ifférences appro:rimalivcs (168 - ( 48 ), Cil kelvins 

a. Domaine compris entre -- 180 oC ct 0 toC 

'6S(°C) 0 -10 -- 20 -30 -··40 -50 -(in -70 -80 -90 -100 

.. - _.- --- .. ---- .._--

-100 + 0.022 + 0,013 + O,OO:l -0.006 - 0,013 -0.013 - 0,005 + 0,007 + 0,012 
0 0,000 -i- 0,006 + 0,012 +0,ü18 + 0,021 + 0,029 + 0,032 + 0,034 + 0,033 + 0,029 + 0,022 

.. _------- ._-_. __ ._---

b. Domaine compris entre 0 oC ct 1 070 oC 

t6S(oC) 
1 

0 10 20 30 40 50 tiO 70 80 90 100 

0 r 0,000 - 0,004 - 0,007 - 0,009 --·0,010 -0,010 -(J,OlÜ - 0,008 -0,006 -0,003 0,000 
100 0,000 + 0,004 + 0,007 + 0,012 + O,OUi + 0,020 ·1 0,025 + 0,029 + 0,03·1 + 0,038 + 0,013 
200 0,043 0,047 0,051 0,054 0,058 0,061 n,06-1 0,067 O,Otin 0,071 0,073 
300 0,073 0,07-1 0,075 0,076 0,077 0,077 0,077 0,077 0,077 0,076 0,076 
,100 0,076 0,075 0,07:; 0,075 0,074 0,071 Il,071 0,075 D,Dili 0,077 0,079 
500 0,079 0,082 n,08[) 0,089 0,09-1 0,100 0,108 0,116 0,126 0,137 0,150 
600 0,150 0,165 0,182 0,200 0,2:l 0,25 0,28 0,31 0,31 0,36 O,:H) 
700 0,39 0,42 0,4[) O,-t7 0,50 D,53 0,[)6 D,58 0,61 0,64 0,67 
800 0,67 0,70 0,72 0,75 o,n 0,81 O,KI 0,87 O,BH 0,92 0,% 
900 0,95 0,98 1,01 1,04 1,07 1,10 1,12 1,15 1,18 1,21 1,24 

1000 1,24 1,27 1,30 1,33 1,:Ui 1,39 1,12 1,14 

c. Domaine compris entre 1 100 oC ct 4000 nC 

'68(°C) 0 100 200 300 100 500 600 700 800 900 1000 

._-_._-- ._---

1000 1,5 1,7 1,8 2,0 2,2 2,-1 2,6 2,8 3,0 :1,2 
2000 3,2 3,5 3,7 4,0 ·1,2 4,5 1,8 5,0 ;,.a 5.6 5,9 
3000 5,9 6,2 6,5 6,9 7,2 7,5 7,n 8,2 8,6 9,0 n,a > 

9 ----- . ----------- ---_ .. ~ 
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